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SIAL 2024 

Du 19 au 23 octobre 2024  
 

LES CHIFFRES CLEFS DU SALON EN 2022 
 

• 7 000 exposants de 127 pays 

• 265 000 professionnels 

• 1800 innovations candidates a SIAL Innovation 
 

L’Aria Sud vous propose un stand sur le pavillon régional érigé Hall 5a - Régions de France 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participer au SIAL 204 à Paris sur l’Espace Provence vous permettra de : 

- Bénéficier d’un accompagnement de l’Aria sud pour l’organisation de votre salon (suivi de 

l’inscription, montage de votre dossier exposant, conseils et suivi pour la préparation du salon, 

préconisation d’un transporteur pour vos produits), mais aussi d’une assistance lors du salon ; 

- Concentrer vos efforts sur l’approche commerciale plutôt que sur la gestion d’un stand 

- Accueillir vos clients et prospects français et internationaux dans des conditions optimales, 

- Augmenter vos contacts commerciaux grâce à une dynamique de groupe, 

- Obtenir une visibilité unique pour votre entreprise (signalétique adaptée) et vos produits sur 

un espace collectif attractif et qualitatif, 

- Profiter d’une communication collective avec mise en valeur de votre société et de vos 

produits (réseaux sociaux, …). 

 

 

 

 



Soutien demandé à 
 

 

 

 

SIAL 2024 

Du 19 au 23 octobre 2024  
 

Inscriptions avant vendredi 09 juin 2023 dans la limite des places disponibles. 

Bulletin à renvoyer à coralie@ariasud.com  

suivi d’un acompte de 20% du montant TTC de la commande. 
 
 

  Entreprise 
 

Raison sociale : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Tel : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
  
 

Personne responsable de l’inscription 

Nom, prénom : ……………………………………………………………Fonction…………………………………………………................. 

Téléphone portable : ………………………………………………… E-mail : ………………………………………….............................. 

 
 

VOTRE STAND EQUIPE SUR L’ESPACE REGIONAL 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

(1) Frais administratifs de l’Aria Sud : 
 Pour les adhérents au réseau Food’in Provence-Alpes-Côte d’Azur 2023 : GRATUIT 

 Pour les non-adhérents : 1485 € HT 
 

(2) Frais de stands équipés  

 

!! DERNIER EMPLACEMENT !! 

 
 Stand de 15 m² - 1 face :  13 080 € HT (soit 15 696 € TTC)  

 
Sont inclus dans les frais de stand :  

 

→ Forfait d’inscription obligatoires (1260 € HT) qui comprend le 

droit d’inscription, l’inscription au catalogue officiel, un lien de la 

société sur le site internet du SIAL, 40 invitations clients, 

participation à Sial Innovation, vos communiqués de presse publiés 

dans le-casier de presse. 

 

→ Stand équipé avec : 

- Moquette au sol, éclairages et bannière haute « Provence – Alpes - Côte 

d’Azur» 

- Dotation mobilière (Etagère, comptoir, tables, chaises) adaptée à la taille du 

stand 

- Mise à disposition des meubles froid (location restant à la charge de 

l’exposant) en remplacement de l’étagère 

- Une signalétique haute avec logo entreprise (5 m)  

 

→ Accès partagé à : 

- Une réserve collective (prise 24h / patères / étagères / réfrigérateur, …)  

- Une zone d’accueil avec service de catering (distribution de café, thé, 

boissons, …) 
 

→ Moments collectifs conviviaux 

 
 

 

TOTAL HT = (1) + (2) = …………….............+ 20 % DE TVA, soit = ……………………...€ TTC 

 
 

Règlement : Le règlement du salon vous est applicable (voir site web des organisateurs ou nous consulter pour le recevoir) Conditions de paiement : 20 % du montant total à 

la commande, 2e acompte de 40% à régler avant janvier 2024, le solde est à régler avant avril 2024. Votre inscription est prise en compte dès réception du bulletin d’inscription 

par l‘Aria Sud. Après acceptation de la demande de participation au Salon, la participation définitive. Conditions d’annulation : Toute annulation doit faire l’objet d’une 

notification écrite (mail ou courrier). En cas d’annulation, la totalité du montant de la prestation est due à l’Aria Sud, y compris le montant des commandes complémentaires. Les 

CGV exceptionnelles des organisateurs du salon vous sont applicables en cas d’annulation du salon par décret gouvernemental, préfectoral, ou par décision de l’organisateur. 

Date et signature : Cachet de l’entreprise : 
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